
Garantie. 

Garde 
d'E:nfants. 

,·GARAN•'l:tE. 

Vair "Decrets ft Degreve17?ents,'' 12°. 

-GARDE D',�NF,ANT-S.

Vair" Enfants, 1 ' 2°-6°.
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GENS MARIES. 

Voi1· "Assurance," 1 °. 
'' Fernrne Mari!�e."
'' Jugenients Etrangers," 2°, 4°, 5°.
,, s I • d B" " eparation e u�ns. 

1 ° D.tc:ll:s DE LA. FEMME SEP.AREE - Le mari 
-prend les meubles de la femme separee, 
decedee sans enfants, non a titre d'heritier 
mais par droit marital - maxi admis a

abandonner tout droit aux meubles de la 
successron. 

Ex parte Le Blancq_. (1903)-11 C.R. 301. 

2° DECES DE L.A. FEMME SEP.A.REE-La separation 
de biens ne prive pas le mari des meubles 
de la femme separee decedee sans enfants. 

V oir "Separation de Biens," l 0• 

3° DEC.ES DE LA. FEMME -FRAIS JUDICIAIRES

les frais judiciaires encourus par le prin
cipal heritier au sujet des heritages d'une 
succession collaterale a. laquelle la femme 
decedee etait co-heritiere, sont une recla
mation mobiliere et incornbent au mari de 
la femme decedee. Ayant intente une 
action en paiement des dits frais vers le 
pere comme tuteur de l' enfant qui a par
tage les heritages de la mere rrovenant 
de la dite succession - acteur renvoye 
ramender son action. 

�1rthiir v. Arthur et au ..
(1901)-77 Exs. 147. 

4 ° D.i\;cEs DE LA FEMME - PROOURATION FAITE

CONJOINTEMENT PAR LE MARI ET LA FEMME. 

La mort de la femme n'invalide pas la 
procuration en ce qui regarde le mari. 

Gens Maries 
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GensMaries · Ordre de J nstice concluant a ce qu'un 
Administrateur soit nomme aux hiens du 
mari,· absent de l'ile, de ce qne la procura
tion serait devenue, par le deces de la 
femme, de nul effet - Administratelle 
refosee, le mari ayant un Procureur dument 
fonde. 

Greffier 
Arbitre. 

Gros 
Depens. 

Haro. 

Heritage. 

Re Blampied. (1901)-221 Ex. 274. 

5° 

00NTRAT D'ACQUISITION PAR GENS MA.RIES AVEO 
CONDITION DE SURVIE-Argent avance pour 
l'achat par les "Trustees" de la femme
Vente de la propriete pendant le vivant 

. des epoux. Lors du deces du mari }'argent 
ainsi a-yance ne forme pas partie de sa 
succeBs1on. 

Ryl'ey v. Saiiniarez. (1904)-· 223 Ex. 318. 

GR£FFIER ARBITRE. 

V ofr " Procediire," 1 °-9°, 20°, 21 ° 

GROS DE.PENS 

LES GROS DEPENS SONT D'UN CRELIN PAR JOUR. 
Les frais des soins extraordinaires neces
sites par l'etat de sante d'un debiteur 
incarcere, ne tombent pas a la charge du 
creancier detenant. 

Oonseil d' Administration de la Prison v. de 
Osko. (1903)-222 Ex. 398. 

HARO. 

V oir " Olameur de Haro." 

HERITAGE. 

Voir "Oour d'l-Ieritage." 
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HERITAGES VACANTS. 

Vair "Decrets et Degrevements," 6°, 7°.

HERITIERS. 

Voir "Actions-Droit cl'Action," 8°, 9°.
'' Appels," 5°.
"Assurance." 
"Gens Maries," 1°-4°.
"Loyer," 6°. 
" 

0ucce"s;ons " Q.
0 7° 8° 14° 15° 16°

0 " " ' LJ ' ' ' ' ' • 

"Testaments," 3
°

-7
°

.

1 ° BENEFICE D'INVENTAIRE-PRINCIPALHERITIER

-PUISNES-0AUTI0K. Le principal heri
tier, qu'il soit insolvable ou nom, n'est
tenu, soit en cas de benefice d'inventaire,
soit en cas ordinaire d'administration avant
partage, de fournir caution a ses puisnes.

Baiidains et au. v. Bauda,ins et le Vicomte. 
(1903)-222 Ex. 517. 

2° 
BILLET A CONSEILLER -PRINCIPALE HERI

TIERE-PUISNES. Action en remplacement 
vers l'heritier aux meubles. Les puisnes 
ayant conseille a la principale heritiere de 
ne pas continuer l'action, elle declare 
l' a bandonner. 

V alpy v. Hubert, Valpy v. Le Breton et ux. et 
au. (1902)-49 H. 240. 

· 3° 
Oo-HERITIER-PARTAGE. Oonvenu devant 

le Greffier dans une action en partage. 
Vair " Pa,rtage/' 2°.

4° FRAIS FuNERAIRES-sont a la charge de 
l'heritier aux meubles, conquets et acquets. 

Nicolle v. Nicolle. (1903)-222 Ex. 291. 

Heritage;. 
Vacants. 

Heritiers. 
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5" FR1US J UDICI.A.IRES - PRINOIP AL HERIT IER
PUISNES .. Le principal heritier, s'il veut 
exercer un droit de recours quelconque 
vers ses puisnes pour frais judiciaires7 soit 
en intentant soit en defendant une action, 
doit les interpeller j-udiciairement ou en 
exiger d'eux avis et conseil. 

Arthur v. Arthur. 
(1902)-221 Ex. 509. 11 C.R. 274. 

Arthiir v. Le Feuvre.
(1902)-'-221 Ex. 512. 11 C.R. 277. 

6° FRAIS J UDICIAIRES -- PRINCIPAL HERITIER
PUISNES. Action par principal heritier 
vers. puisnes, pour frais par lui encourus. 
-Forme.

Voir "Actions-Fornies/' 5°.

7° PuISNEs-bien actionnes conjointement par 
le principal heritier. 
V oi?- " Actions-Droit cl' Action," 9°. 

8° PuISNES-sans droit d'intervenir et de se 
joindre a une action intentee par le prin
cipal heritier. 
Voi1· "Actions-Droit d'.llction," 8°. 

go CoNvENU pour accepter ou repudier succes
sion en mati?:ire de decret OU degrevement. 
Defaut-equivaut a repudiation. 

Voir "Decrets et Degrevements," g0

• 

loo \T ' d' 1 h' ·t·' ' EUVE-re9ue a se ec arer . en iere apres 
avoir repudie en sa qualite de tutrice. 

Vair" Successions," 6°'. 
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HOMMES D'AFFAIRES, 
• r • • ',. Voir " Ecrivains; 

SA POSITION ENVERS SES CLIENTS. 

TT air "Arrets," 2°. 
" Testaments," 13°.

HOMMES D'EN;QUtTE. 

1 ° MEMBRE DE LA SoCIETE RELIGIEUSE DITE

"QuAKERS "-dispense de servir comme 
homme d'enquete. 

Re Le Gresley._ (1904)-25 P.O. 137. ( As. Gr.) 

2° INDISPOSITION. Lors de la deposition du 
premier ternoin, un homme d'enquete 
s'etant trouve atte1nt d'lme indisposition 
l' empechant de continuer-rem place par 
un autre, du consentement de la partie 
publique et de l'accuse . 

.A.-G. v. Gaudin-re A1·thur. 
(1905)-25 P.O. 240. ( As. _Gr.) 

3-o RECUSATIONS VERS

Voir "Procedure Griminelle," 11 °, 12° . 

HONORAlRES. 

Vair" Guratelle," 14°. 
" Ecrivains," 6°. 
"Tuteurs-. -Tutelle," 5°. 

HUISSIER, 

NOMINATION PAR LE BAILLI. 

Re Gaudin. (1907)-224 Ex. 521. 

Rommes 
d' Affaires. 

Hommes 
d'Enquete. 

Ronoraires. 

Huissier; 



Hypotheque 
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HYPOTHEQUE. 

Vair "Decrets et Degrevenients," 17°.
"Jugements Etrangers," 5°.
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